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Montréal, le 2 juin 2026 
 

 
Par dépôt électronique (SDE) 

 
Maître Carolina Rinfret 
Secrétaire 
Régie de l’Énergie 
500, boul. René-Lévesque Ouest, 5e étage, Bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Objet : R-4289-2025 

Audience sur les coûts d’exploitation que doit supporter un détaillant en essence 
ou en carburant diesel 
Notre dossier : 16001-04 

 

Chère consœur , 

La présente fait suite à votre lettre du 28 mai 2026 (A-0026) et à la demande de l’ADEQ, contenue 

dans sa lettre du 2 juin (C-ADEQ-0014), de reporter le délai pour répondre aux DDR.  

À l’instar de l’ADEQ, OC-APA se trouvent contraints à demander un report du délai pour répondre 

aux DDR de la Régie qui est présentement fixé au 5 juin. En effet, l’analyste principal au dossier 

a récemment quitté son emploi et OC-APA cherchent encore à le remplacer. Tenant compte du 

temps requis pour trouver un nouvel analyste et du délai requis pour que ce dernier puisse 

prendre connaissance du dossier et répondre aux DDR, OC-APA demandent respectueusement 

à la Régie de prolonger le délai pour le dépôt des réponses à la même date demandé par l’ADEQ, 

soit le 23 juin prochain.  

Par ailleurs, OC-APA demandent respectueusement à la Régie de lui accorder deux semaines 

additionnelles, soit jusqu’au 7 juillet pour déposer, le cas échéant, un mémoire amendé qui tiendra 

compte des réponses à venir de l’ADEQ. 

OC-APA soumettent que ces ajustements au calendrier n’affecteront pas le bon déroulement du 

dossier puisque l’audience est prévue pour la fin octobre ou le début novembre. À ce sujet et tel 

que demandé dans votre lettre, OC-APA confirmeront leurs disponibilités pour l’audience une fois 

le nouvel analyste sélectionné et au plus tard pour le 19 juin. 
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En espérant que la Régie accordera les ajustements demandés, nous vous prions d’agréer, chère 

consœur, nos salutations distinguées. 

 
GRAVEL BERNIER VAILLANCOURT, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Éric McDevitt David, avocat 
edavid@gbvavocats.com 
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